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Rapport n°12 : 

 

Prix PEPITE pour l’entrepreneuriat étudiant 2020 

 

Rapporteur (s) :  

Oumhanie LEGEARD  

Directrice du service  

Formation & Insertion Professionnelle  

Service – personnel référent 

Pascale BRENET - Directrice du PEPITE-BFC 

Fabienne BADET - Service Formation & Insertion 

Professionnelle / Entrepreneuriat Etudiant 

Séance  

du Conseil d’administration  
15 octobre 2020 

 

Pour délibération      

Pour échange/débat, orientations, avis   

Pour information       

Autre        

 

Rapport : 

 

Créé en 2014 par le ministère en charge de l’Education nationale, de l'Enseignement 

supérieur et de la Recherche et organisé en partenariat avec la Caisse des Dépôts, le Prix 

« PEPITE Tremplin pour l’Entrepreneuriat Etudiant » est l’une des actions phares du Plan 

en faveur de l’entrepreneuriat étudiant. Il a pour objectif d’encourager et de soutenir les 

projets de création d’entreprises chez les étudiants et les jeunes diplômés, en 

récompensant les meilleurs projets innovants issus des PEPITE. 

 

Le plan 2 nommé « Esprit d’Entreprendre » annoncé en mai 2019 par Frédérique VIDAL, 

Ministre de l'Enseignement supérieur et de la Recherche et de l’Innovation, a conforté 

l’organisation du concours en l’aménageant quelque peu. 

Désormais chaque région doit sélectionner un « champion » pour représenter son PEPITE 

au niveau national et recevoir un prix de 10 000 €. Le comité ad hoc choisi également des 

« lauréats régionaux » qui sont mis en valeur et recoivent un prix de 1 500 €. 

  

En Bourgogne-Franche-Comté, 6 projets ont été retenus par le comité de sélection réuni 

le 15 juillet 2020 et composé de la DRRT BFC, la Région, la BPI, le MEDEF BFC, les réseaux 

Entreprendre et MOUVES, l’incubateur DECA-BFC, des entrepreneurs et des enseignants : 

 4 projets sont « lauréats régionaux » ainsi qu’un accessit attribué à un projet 

prometteur ; 

 Le titre de « champion régional » a été décerné à : Louis JEANNIN – pour son 

projet FOXAR - Réalité Augmentée pour l'éducation et la formation. Il a reçu son 

prix national lors d’une cérémonie organisée par le MESRI le 6 octobre 2020 à Paris. 

 

Le MESRI souhaite qu’un évènement régional soit organisé chaque année afin de réunir et 

mettre à l’honneur les lauréats régionaux. Celui-ci était prévu le 15 octobre à Besançon 

mais compte tenu de l’évolution des conditions sanitaires incertaines, la décision a été prise 
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de communiquer grâce à une vidéo montrant les lauréats et permettant à quelques officiels 

de s’exprimer, le tout sur un ton dynamique et un format court. Des vidéos des lauréats 

ont également été réalisées et sont visibles sur la chaine Youtube de PEPITE-BFC. 

 

Ces vidéos s’intègrent dans le programme régional de la semaine nationale de l’esprit 

d’entreprendre CREATIV’ qui se déroule du 12 au 16 octobre 2020. 

 

Une dotation à hauteur de 5 380 € a été attribuée par le MESRI et la BPI pour l’organisation 

de la manifestation et le financement des prix aux lauréats. 

Le MEDEF BFC, partenaire d’UBFC depuis 2 ans a souhaité également abonder à hauteur 

de 1 500 €. 

 
 

 

Il est demandé au Conseil d’administration de bien vouloir délibérer sur :  

 

 l’affectation du budget du concours PEPITE 2020 :  

o 6 000 € attribués aux 4 lauréats régionaux ; 

o 500 € attribués à 1 « accessit » ; 

o 380 € affectés aux déplacements des lauréats à la cérémonie 

nationale.  

 

 le paiement des prestations : 

o aux 4 lauréats pour une valeur maximale de 1 500€ chacun : 

- Gael MATTEN - pour son projet VIBISCUS - Matériau 

révolutionnaire et personnalisable d’absorption du bruit, 

- Kylian FERVEUR – pour son projet VIRIDI FLAMMA - 

Revalorisation du marc de café en un combustible destiné au 

chauffage, 

- Lounis LAKHAL – pour son projet COUNTACT - solution de 

comptage sans identification personnelle, 

- Valentin LORE - pour son projet BAGPAD - support de 

communication collaboratif et solidaire matérialisé par un sac 

à dos connecté. 

o au porteur de projet de  l’« accessit » : Pierre GIBOIN - Concevoir 

et distribuer des textiles sportifs à destination des adeptes de fit-

boxing. 
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